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Règlement grand-ducal modifié du 10 novembre 2006 portant exécution des articles 1er et 2 de la loi du
8 septembre 1998 réglant les relations entre l’Etat et les organismes œuvrant dans les domaines
social, familial et thérapeutique pour ce qui concerne l’agrément à accorder aux personnes
physiques ou aux personnes morales entreprenant ou exerçant une activité de consultation, de
formation, de conseil, de médiation, d’accueil et d’animation pour familles,

(Mém. A - 201 du 29 novembre 2006, p. 3458)

modifié par:

Règlement grand-ducal du 17 août 2011.

(Mém A - 187 du 30 août 2011, p. 3276)

Texte coordonné au 30 août 2011

Titre I. – Objet et définitions

Art. 1er. L’agrément, accordé par le ministre ayant dans ses attributions la Famille, appelé ci-après le «ministre», sur
base de la loi du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l’Etat et les organismes œuvrant dans les domaines social,
familial et thérapeutique, appelée ci-après la «loi», et du présent règlement d’exécution, couvre l’exercice non
occasionnel à titre principal ou accessoire et contre rémunération par une personne physique ou morale, d’une des
activités précisées ci-après à l’article 2.

En cas d’exercice de plusieurs de ces activités par un même requérant, un agrément est nécessaire pour chacune des
activités.

L’agrément s’entend sans préjudice des autorisations à solliciter en vertu d’autres dispositions légales ou
réglementaires, notamment en matière d’établissements dangereux, insalubres ou incommodes, ou en vertu de
règlements communaux.

Art. 2. Sont précisées comme activités en faveur des familles au sens de l’article 1er de la loi les activités suivantes,
pour autant qu’elles ne concernent pas des activités hospitalières ou scolaires:

1. Accueil et animation

Est à considérer comme accueil et animation toute activité ayant comme objectif principal et ce pour des raisons
socio-éducatives ou socio-familiales d’offrir à des enfants, des adultes ou des familles des prestations d’animation, de
loisir ou de vacances.

(Règlement grand-ducal du 17 août 2011)

«2. Formation socio-éducative

Est à considérer comme formation socio-éducative toute activité préventive de renseignement, de conseil ou de
formation proposée à des enfants, des adultes ou des familles pour des raisons sociales, familiales, éducatives ou
pédagogiques.»

3. Médiation socio-familiale

Est à considérer comme médiation socio-familiale toute activité permettant à des enfants, des adultes ou des familles
de régler à l’amiable leurs différends relationnels actuels et leurs relations futures.

4. Consultation thérapeutique

Est à considérer comme consultation thérapeutique toute activité d’accompagnement psychique au bénéfice
d’enfants, d’adultes ou de familles confrontés à des crises personnelles ou des conflits relationnels.

(Règlement grand-ducal du 17 août 2011)

«Ne sont pas concernées les activités de médecin psychiatre.»

(Règlement grand-ducal du 17 août 2011)

«5. Conseil socio-familial

Est à considérer comme conseil socio-familial toute activité de conseil et d’accompagnement au bénéfice d’enfants,
d’adultes ou de familles confrontés à des conflits socio-familiaux.»

Art. 3. La personne entreprenant ou exerçant une activité visée à l’article 2 doit tenir à la disposition des usagers,
respectivement de leurs représentants légaux, un exemplaire du présent règlement.

Titre II. – Conditions pour l’obtention de l’agrément

Chapitre I. – Conditions d’honorabilité

Art. 4. Les requérants remplissent les conditions d’honorabilité au sens de l’article 2 a) de la loi, s’ils produisent
pour les personnes mentionnées à l’article 2 a) de la loi, à l’aide d’un extrait du casier judiciaire pour chaque pays où
elles ont résidé la preuve qu’elles n’ont été condamnées ni pour crime, ni pour délit à l’égard d’un enfant, ni pour faillite
frauduleuse, ou que la garde d’un enfant leur ait été retirée.

Les requérants sont responsables du contrôle de l’honorabilité des membres de leur personnel, intervenant comme
permanents, sur vacation ou à titre bénévole, sous peine de retrait de l’agrément.
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Chapitre II. – Personnel

Art. 5. Toute activité visée à l’article 2 qui est assurée par plusieurs personnes doit être dirigée par un chargé de
direction, dont la tâche hebdomadaire ne peut être inférieure à une tâche à mi-temps.

Le chargé de direction doit pouvoir se prévaloir, conformément aux distinctions à opérer par le ministre en vertu
de l’article 2 sous c) de la loi, d’une qualification professionnelle, sanctionnée par un diplôme de fin d’études secondaires
ou secondaires techniques et par un diplôme d’enseignement post-secondaire d’une durée d’au moins deux ans,
destinant leur titulaire à une profession dans les domaines pédagogique, psychologique, social, juridique, économique,
médical ou des professions de santé.

(Règlement grand-ducal du 17 août 2011)

«Si les activités visées à l’article «2.1 Accueil et Animation» ou «2.2 Formation socio-éducative» ou «2.5 Conseil
socio-familial» sont exercées de manière indépendante par une seule personne, celle-ci doit pouvoir se prévaloir d’une
des qualifications professionnelles énumérées ci-dessus.

Si l’activité visée à l’article «2.3 Médiation socio-familiale» ou «2.4 Consultation thérapeutique» est exercée de
manière indépendante par une seule personne, celle-ci doit pouvoir se prévaloir de qualifications telles que définies à
l’article 9.»

Le chargé de direction en fonction au moment de l’entrée en vigueur du présent règlement qui ne remplit pas les
conditions de qualification prévues ci-avant est autorisé à continuer à exercer son activité pour autant qu’il l’exécute
en la même institution.

Art. 6. Par personnel d’encadrement, le présent règlement désigne tous les collaborateurs qui contribuent à assurer
une activité visée à l’article 2, dont la mission principale consiste à assurer la prise en charge des usagers, qu’ils
interviennent comme permanents, à la vacation ou à titre bénévole.

(Règlement grand-ducal du 17 août 2011)

Art. 7. Au moins 60 pour cent des agents du personnel d’encadrement contribuant à assurer l’activité énumérée à
l’article 2.1 et 80 pour cent des agents du personnel d’encadrement contribuant à assurer une des activités énumérées
à l’article 2.2 doivent faire valoir, soit une qualification professionnelle sanctionnée par des diplômes et certificats
luxembourgeois ou étrangers reconnus, destinant leur titulaire à une profession dans les domaines pédagogique,
psychologique, social, juridique, économique, médical, des professions de santé, socio-familial, socio-éducatif,
psychosocial, ou gérontologique, soit une formation acceptée par le ministre d’au moins 150 heures dans un des
domaines visés à l’article 2.

(Règlement grand-ducal du 17 août 2011)

«Art. 8. Les personnes qui entendent entreprendre ou exercer l’activité visée à l’article «2.5 Conseil socio-familial»
sont considérées disposer du personnel qualifié, si la totalité du personnel d’encadrement justifie d’une qualification
professionnelle sanctionnée par des diplômes et certificats luxembourgeois ou étrangers reconnus, destinant leur
titulaire à une profession dans les domaines pédagogique, psychologique, social, juridique, économique, médical, des
professions de santé, socio-familial, socio-éducatif, psychosocial, ou gérontologique.»

(Règlement grand-ducal du 17 août 2011)

«Art. 9. Les personnes qui entendent entreprendre ou exercer l’activité visée à l’article «2.3 Médiation socio-
familiale» sont considérées disposer du personnel qualifié, si la totalité du personnel d’encadrement justifie en plus d’une
des qualifications professionnelles énumérées à l’article 7, d’une formation complémentaire en médiation d’au moins
150 heures.

Les personnes qui entendent entreprendre ou exercer l’activité visée à l’article «2.4 Consultation thérapeutique»
sont considérées disposer du personnel qualifié, si la totalité du personnel d’encadrement justifie au moins d’une
qualification professionnelle de niveau master dans les domaines de la psychologie ou de la pédagogie ou de la médecine
et d’une formation complémentaire dans les domaines de la psychothérapie ou de la consultation psycho-affective
comprenant au moins 300 heures.»

(Règlement grand-ducal du 17 août 2011)

«Art. 10. Les personnes qui exercent au moment de l’entrée en vigueur du présent règlement modificatif une des
activités visées à l’article «2.1 Accueil et Animation» ou «2.2 Formation socio-éducative» ou «2.3 Médiation socio-
familiale» ou «2.5 Conseil socio-familial» et qui disposent d’un agrément sans limitation dans le temps peuvent continuer
leur activité en vertu de l’agrément en question.»

Art. 11. Pour l’activité visée à l’article 2.1, les effectifs minimaux de l’équipe d’encadrement sont définis suivant les
critères suivants:

1. Pour les initiatives ne dépassant pas une durée de cinq heures, la présence d’un collaborateur pendant toute la
durée de l’activité est nécessaire pour dix usagers de moins de six ans, respectivement pour vingt usagers de six
à douze ans ou pour trente usagers mineurs âgés de plus de treize ans.

2. Pour les initiatives dont la durée ne dépasse pas vingt-quatre heures, la présence d’au moins un collaborateur
pendant toute la durée de l’activité est nécessaire pour cinq usagers âgés de moins de six ans, respectivement
pour dix usagers âgés de six à douze ans, respectivement pour vingt usagers âgés de treize à quinze ans ou pour
trente usagers mineurs de plus de quinze ans.
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3. Pour les initiatives avec hébergement qui peuvent inclure des sorties diverses, la présence d’au moins un
collaborateur pendant toute la durée de l’activité est nécessaire pour cinq usagers âgés de moins de six ans,
respectivement pour huit usagers âgés de six à douze ans, ou pour quinze usagers mineurs âgés de plus de treize
ans et la présence d’au moins un collaborateur majeur pendant toute la durée de l’activité qui fait valoir une
formation telle que définie à l’article 7.

4. A titre exceptionnel et pour des raisons dûment motivées et formellement documentées le nombre d’usagers
accueillis peut temporairement être dépassé de 10 pour cent.

Art. 12. Le chargé de direction d’un service exerçant une activité visée à l’article 2 veille à ce que l’ensemble du
personnel d’encadrement puisse régulièrement bénéficier de séances de formation continue et de supervision.

Chapitre III. – Infrastructures

Art. 13. Les personnes qui entendent entreprendre ou exercer l’activité visée à l’article 2.1 veillent à ce que les
usagers soient accueillis et/ou logés dans de bonnes conditions de sécurité et d’hygiène.

Art. 14. Les personnes qui entendent entreprendre ou exercer une des activités visées à l’article 2.2, 2.3 et 2.4
remplissent les conditions d’infrastructure et d’équipement au sens de l’article 2 b) de la loi, s’ils peuvent recevoir les
personnes dans un local adéquat et s’ils disposent du mobilier nécessaire pour conserver des documents concernant
les clients et les documents comptables.

Titre III. – Demande d’agrément

Art. 15. La demande est à adresser au ministre ayant dans ses attributions la Famille par la personne physique ou
morale qui se propose d’entreprendre ou d’exercer une ou plusieurs des activités précisées à l’article 2.

Art. 16. La demande est accompagnée des documents et renseignements suivants:
1. une description détaillée du concept de l’activité, de la population cible et du nombre d’usagers que le service

est prêt à encadrer;
2. un engagement formel du requérant que l’activité est accessible à tout usager indépendamment de toutes

considérations d’ordre idéologique, philosophique ou religieux;
3. un extrait du casier judiciaire comme preuve de l’honorabilité du requérant, conformément à l’article 4;
(Règlement grand-ducal du 17 août 2011)
«4. pour une personne morale requérante, le nom du chargé de direction de l’activité, les documents relatifs à sa

qualification ainsi que ceux prévus à l’article 4, relatifs aux conditions d’honorabilité; pour une personne physique
requérante, les documents relatifs à sa qualification;»

5. pour une personne morale requérante, une liste comprenant les noms, prénoms, date de naissance, domicile et
qualifications des collaborateurs et les extraits du casier judiciaire des collaborateurs salariés; 

6. pour une personne morale requérante, les statuts en conformité avec la loi afférente;
7. un budget prévisionnel en équilibre et les pièces documentant la situation financière du service;
8. le règlement d’ordre intérieur;
9. un plan des localités.
(Règlement grand-ducal du 17 août 2011)
«Le gestionnaire du service est tenu de communiquer tout changement concernant les données et les pièces visées

dans la liste ci-avant.»
Le ministre peut demander tout autre document ou renseignement indispensable à l’établissement du dossier de la

demande d’agrément.

Titre IV. – Modalités du contrôle

Chapitre I. – Généralités

Art. 17. Sont chargés de la surveillance des dispositions du présent règlement les fonctionnaires prévus à l’article 9
de la loi qui peuvent se faire assister dans leurs missions par des agents du ministère de la Famille et de l’Intégration
ainsi que par des experts.

Lors d’une visite, le ou les agents chargés de la mission de surveillance se légitiment par une carte délivrée par le
ministre.

Chapitre II. – Contrôle de l’agrément

Art. 18. Le contrôle des conditions d’honorabilité peut se faire sur base du casier judiciaire ou moyennant recours
systématique à l’entraide administrative auprès de la Police Grand-Ducale ou auprès de services de police et de
gendarmerie étrangers.

Le contrôle des conditions de qualification, des normes d’encadrement et des autres conditions concernant le
personnel peut avoir lieu sur base de dossiers et/ou sur base de visites des lieux.

(Règlement grand-ducal du 17 août 2011)
«(...)»
Art. 19. Notre Ministre de la Famille et de l’Intégration est chargée de l’exécution du présent règlement qui sera

publié au Mémorial.
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